
COMPTE RENDU DU CDAS 

DU 24 NOVEMBRE 2017 

1. Utilisation du solde CAL 2017 

Ce solde est de 9627,52 € 

• Sont prévues en sorties de janvier une soirée cabaret et une soirée dîner / humour.

• Arbre Noël 2018 : trois spectacles sont en cours d'examen, un sera prochainement retenu :
- cirque d'hiver Bouglione Paris 11ème
- cirque Annie Fratellini à St Denis, spectacle puis initiation aux arts du cirque
- cirque Alexis Gruss à Pelouse de St Cloud.

Comme chaque année, un goûter accompagnera le spectacle.

• La sortie des retraités aura lieu le 6 mars 2018. Le programme prévoit :

-Un déjeuner à l'abbaye de Royaumont
-La visite du musée de la nacre à Méru

2. Restauration

• Nanterre Tivoli 

La fermeture du restaurant au 31 décembre est annoncée par le Président du CDAS. La demande de titres restaurant
a été faite auprès de la centrale suite à la reconnaissance de Tivoli comme étant un poste isolé. La CGT demande
que la valeur du titre journalier soit portée à 10 euros (actuellement de 6 € financés par moitié par chaque agent
prélevé mensuellement sur le salaire avec régularisation sur le mois suivant  + 1 lors des congés).

Il a été évoqué la création possible d'une nouvelle association au restaurant LA ROTONDE à partir de janvier 2018
par de nouvelles entreprises cherchant elles-mêmes pour leurs employés des solutions de restauration collective.
Cette démarche apparaît fragile.

La Déléguée nous indique s'être adressée auprès des entreprises du quartier mais aucune ne se révèle en capacité
d'accueillir les agents du site. Suite au groupe de travail du 10 novembre dernier sur la restauration,  un courrier a
été adressé par la direction à l'entreprise EDF afin d'examiner la possibilité pour les agents de Tivoli de déjeuner sur
leur site. EDF avait signifié un premier refus oral pour des raisons de sécurité.

Il existe deux solutions de restauration, plus éloignés (Mairie et Préfecture) mais qui nécessiteraient l'octroi aux
agents - au minimum - d'un quart d'heure « cantine ». Malgré l'absence de restauration à proximité, la direction s'est
refusée à autoriser toute facilitée horaire. Nous avons demandé à l'administration de revenir sur cette position qui
ne tient absolument pas compte de la situation concrète des agents de Tivoli.

Pour la CGT, la solution des titres restaurant ne peut être que provisoire. Nous continuerons à intervenir afin qu'une
solution de restauration soit trouvée dans les meilleurs délais.



• Restauration Montrouge

L'administration a l'intention de fermer (date pressentie fin février prochain) la cantine/traiteur sur place dont elle
juge la fréquentation insuffisante. Elle a envisagé une solution de restauration collective Bd Romain Rolland.  Une
autre possibilité se fait  jour avec l'arrivée à Montrouge, pour mars 2018, de la direction générale de l'INSEE
bénéficiant d'une cantine Finances (AGRAF).

• Restauration Sceaux

Selon l'administration, ce restaurant fréquenté en moyenne par 25 agents est presque en danger de fermeture, ce qui
pour la CGT serait inacceptable. La CGT indique qu'en septembre 2018 , 14 agents du SIE de Montrouge arrivent
sur Sceaux, ce qui améliorera la fréquentation. Dossier à suivre.

• Restauration Vanves 

Des prospections ont été réalisées dans le secteur. Une demande a été faite à AXE SUD au 53 Bd de Stalingrad à 
Malakoff.

• Restauration Puteaux (Trésorerie et Délégation) 

La Mairie refusant de continuer à accueillir les agents, elle a décidé d'augmenter le tarif de conventionnement à 12
€ par personne. Le seuil de tolérance de la « DG » étant de 10 € la délégation d'action sociale du 92 a passé une
convention avec le RIE WILSON.

3. Divers

La délégation nous a remis  un extrait de l'enquête nationale sur l'action sociale au sein du MINEFI portant sur un
échantillon de 15 000 agents. La CGT formule le souhait de recevoir ce type de document 8 jours avant la réunion
afin de pouvoir en débattre au CDAS. Lors d'un examen rapide en séance, il  apparaît  que le logement est la
première préoccupation des agents.

Lors de précédentes séances, nous avons dénoncé la proposition faite aux agents de programme sociaux dont les
loyers n'ont rien de très social. La CGT a réitéré sa demande de communication des loyers pratiqués dans le parc
social proposé aux agents de notre direction.

La CGT revendique que les loyers proposés soient  réellement sociaux, c'est-à-dire plafonnés à 6 € le m² hors
charges, au lieu de loyers pouvant atteindre 10 euros et au-delà.
 


